_ PROVINCE DE QUEBEC
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DE BELLECHASSE

AVIS PUBLIC

EST PAR LES PRESENTES DONNE PAR LA SOUSSIGNEE,
GREFFIERE-TRESORIERE DE LA SUSDITE MUNICIPALITE, QUE:

Le Conseil de la Municipalité Régionale de Comté de Bellechasse a adopté, lors d'une séance
réguliere tenue le 21 mai 2025, le réglement no 316-25 relatif a un emprunt de 700 000 $
pour défrayer les colts des travaux de réfection de ponceaux et de chaussée sur la Cycloroute
de Bellechasse.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit reglement sur le site internet de

la MRC de Bellechasse au https://www.mrcbellechasse.gc.ca/fr/l-organisation/avis-public/

Le présent reglement entrera en vigueur conformément a la loi.

Donné a St-Lazare, ce 26#™ jour du mois de mai deux mille vingt-cing.

Anick Beaudoin, directrice générale
Greffiere-trésoriere



